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c. - Echanges extérieurs

La liquidation des surplus alliés au Maroc

L'Office chérifien du COllUllerce avec les
alliés a été créé par le dahir du 13 août 1943
à l'efl'et de traiter toutes les opérations d'appro
visionnement du Maroc par les pays alliés et
toutes les opérations d'exportation du Maroc sur
les pays alliés ct d'assurer les règlenlents y
relatifs.

Un dahir du 15 novembre 1944 a décidé
que son activité pourrait être étendue aux
opérations cOlllluerciales réalisées avec les pays
autres que les pays alliés.

Par arrêté résidentiel du 15 février 1945,
l'Office a l'ecu mission de réunir, de trier, de
distribuer et" de cOlllluercialiser les luatériels et
produits de toute nature, réformés ou neufs,
provenant des services de récupération dits
« salvage » et des excédents cédés par les
services alliés. \

L'arrêté résidentiel du 13 décembre 1946
lui a confié la liquidation du matériel dit
« surplus » pris en charge par le Conseil fran
·çais des surplus et, uitérieurenlent, par la
Société nationale de vente des surplus et rétro
·cédés au Protectorat.

Les activités actuelles de l'O.C.C.A. ont été
,codifiées parle dahir du 10 mai 1947 qui
cOlnplète ct modifie le dahir du 14 août 1943.
En annexe, le texte du dahir organique récClu
lllent mis à jour.

*** ,
L'organisation chérifienne difl'ère très sensi

blement de ce]]e qui a été luise sur pied en
~lgérie où un service a été spécialisé dans la
lIquidation des surplus : le Service algérien
de récupération des stocks (S.A.R.S.).

Conlparativelllent avec la France, l'O.C.C.A.
réunit sur le plan réduit où il opère, les attri
butions des deux services luétropolitains
IMPEX et S.N.V.S.

RAPPORTS ENTRE L'O.C.C.A.
ET LES SERVICES FRANÇAIS

CHARGES DES SURPLUS

, Au début de 1945, l'O.C.C.A. avait déjà été,
a la deluande du Comité de la libération natio
nale et des autorités lnilitaires mnéricaines,
chargé de l'ach:lt et de la cOllllnercialisation
des nlatériels et produits réfonués que les
arlnées alliées Juettaient à la disposition des
pays d'Afrique du Nord contre règlelnent en
doUars. .

Les opérations de l'espèce qui ont porté sur
une lnasse d'une valeur de 130 luillions de francs
environ, ont été liquidées à la fin de 1946.

En juillet 1946, les représentants des
Ministères des finances et de l'économie nationale
denlandèrent à la Résidence de prendre en
charge, pour le cOlupte du Conseil français des
surplus, l'ensenlble des installations et nlatériels
des armées alliées stationnés sur le territoire du
Protectorat.

Malgré les aléas d'une telle entreprise et
la répugnance que les pouvoirs publics éprou
vaient à l'égard d'une liquidation grevée, au
départ, du souvenir de l'hupopularité qui avait
Jllarqué, après la guerre de 1914-1918, la vente
des stocks alliés, la Résidence déféra à l'invita
tion de la France et chargea l'O.C.C.A. de la
réalisation lllatérielle des opérations.

Diverses' conférences tenues à Rabat les 25
et 26 juillet 1946 précisèrent les conditions de
prise en charge, de gardiennage, de répartition
et de liquidation des luatériels dont il s'agit. Le
protocole de Rabat prévoyait notalluuent que
tout matériel stationné dans un pays d'Afrique
du Nord devait rester, en principe, acquis à ce
pays sous réserve de rattribution :

1 0 à l'armée, du Juatériel strictelllent n1Ïli
taire qui se trouvait défini dans une liste annexée
au procès-verbal de la réunion ;

2 () aux deux autres pays d'Afrique du Nord
et à .l'armée, de certaines quantités de luatériels
rares et recherchés, énumérés dans une deuxiè
Ille liste dénolllluée « liste critique civile ».

Dans le cadre de cette organisation, les
luatériels strictenlent 111Ïlitaires sont relllis hll
luédiateJuent à l'armée. Les lllatériels repris à
la liste critique civile sont confiés à l'organe
liquidateur qui prépare et réalise la répartition
aux diverses parties prenantes confonuélnent
aux indications du représentant de la S.N.V.S.

Les Jnatériels de la liste critique civile qui
lui reviennent et l'enselnble des installations
exclues des deux listes critiques sont cédés à
titre définitif au pays de stationnenlent. Les
prix de rétrocession aux offices liquidateurs
sont fixés sur la base des prix d'inventaires,
affectés de coefficients, qui devaient prÎlllitive
luent être établis en fonction de la qualité et
de l'état des Inatériels. Après de luultiples
discussions, il a été convenu que, pour le Maroc,
le taux d'estinlation serait fixé uniforIllénlent à
30 %.

Les bénéfices nets réalisés par chaque terri-
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toire sont partagés entre le Trésor français et
le Trésor local.

Une deuxièllle conférence s'est \ tenue à
Alger le 13 janvier 1947 afin d'assurer la
transn1Ïssion des pouvoirs du Conseil français
des surplus à la S.N.V.S. et préciser le rôle et les
attributions de cette dernière.

Cette conférence a confinllé les stipulations
de l'accord antérieur et ajouté quelques préci
sions relatives aux conditions de vente et de
recouvrelnent et à l'ilnputation des frais géné
raux.

PRISE EN CHARGE
INVENTAIRE, GARDIENNAGE

Les prenlières prises ~n charge, effectuées
en septenlbre 1946, portèrent sÏlllultanélnent sur
un ensenlble considérable de lllatériels station
nés dans quelque 13 locaux ou caulps de
dimensions très différentes.

Ultérieureulent, eurent lieu à un rythule de
plus en plus ralenti des cessions portant soit
sur des Call1pS entiers, soit sur des Inatériels
isolés.

La prise en charge et la gérance des calnps
donnèrent lieu à des problèllles conlplexes du
fait de la diversité des régimes et de l'inexacti
tude des inventaires. Parmi les nlarchandises,
en cours de transfert des autorités alnéricaines
au Conseil français des surplus, les unes faisaient
partie de la liste critique Inilitaire, d'autres
étaient soumises à la servitude de la liste critique
civile, d'autres enfin étaient cédées à l'O.C.C.A.
sans restriction.

Devant l'insuffisance ou lllêule les erreurs
des inventaires établis par les autorités allléri
caines, un travail très délicat de reconnaissance
des lots, de recolelnent, de regroupelnent et enfin
d'inventaires précis, a dû être entrepris. Ce
travail s'est effectué en mêlue telnps que les
opérations de liquidation elles-luêmes, car on
ne pouvait songer à subordonner les ventes à un
inventaire conlplet des stocks entreposés dans
la trentaine de Call1pS ou dépôts repris aux
mlléricains, ni conditionner la cOlulllercialisation
par une reconnaissance minutieuse et une COlllP
tabilisation précise.

La garde des cam.ps est assurée, sur le plan
de la surveillance générale, par l'année et à
l'intérieur des entrepôts par un personnel civil
appartenant à l'O.C.C.A.

REGROUPEMENT DES MATERIELS
LIBERATION DES LOCAUX ET TERRAINS

Le premier souci de l'O.C.C.A. a été de
regrouper les lllatériels dans le plus petit nOlnbre
possible de dépôts afin de faciliter le gardiennage
et le travail de classelnent et d'inventaire, et
de rendre le plus rapidelllent possible à leur

destination des locaux ou terrains profession
nels.

Panni les cmnps ou iUllneubles évacués, il
faut citer le caillp Bayard, le calnp Pasteur, le
cmnp Lycée Lyautey, le cmnp 13 A, le cmnp
Esquadrou A, le cmllp Bivowlc A, le Collège
Mers-Sultan, les lllagasins de la Marocaine des
bois, les locaux de la Société Atlanta, le camp
102, l~s Ets Barbier, le garage Pérez, quatre
Inagaslns du Port.

L'O.C.C.A. n'occupe plus aetuelleulent que:

1" le cainp 70 à Aïn Sebaa. Les 2/3 environ
du terrain sont en voie de l;estitution à leur
propriétaire. '

Sont stockés dans ce camp du luatériel
industriel, des pièces détachées d'engins de
travaux publics, etc... ;

2 () le canlp n" 1 à Aïn Sebaa, qui cOll1prend
un terre plein découvert (chmllbres froides
pipe-Hne, extincteurs), un hangar (groupes élec~
trogènes), deux Illagasins (alimentation, artkles
de cuisine, outillage... ) ;

3" l'installation dite « Blanchisserie aInéri
caine » où se trouvent encore la lllajorité des
appareils de blanchisserie et où sont regroupées
les Inarchandises d'importation refusées par le
COUlluerce.

CAUSES DES RETARDS
DANS LA LIQUIDATION

Il paraît nécessaire de préciser les circons
tances, Îlnputables soit au Conseil francais des
surplus ou à la S.N.V.S., soit à la natur~ InèIlle
des opérations qui ont ralenti ces dernières. Elles
sont de trois ordres :

1" Les attributions définitives au profit de
l'O.C.C.A. ne sont pas instantanées. Il s'écoule
souvent entre le IUOlnent où la S.N.V.S. prend
le lllatériei en charge et celui où elle le cède
à l'O.C.C.A. un certain délai pendant lequel le
Protectorat ne peut pas disposer des nIarchan
dises.

Pour des raisons diverses, des installations
ou des lots de nlatériels très Ïlnportants ont été
con~és à ?es organisules nlÏlitaires tels que
Manne nahonale, AJ.A., ou Inêlues civils, tels
que l'aviation, qui ne restituent qu'avec des
retards huportants et souvent une certaine
mauvaise volonté, la part revenant au Protec
torat.

2" De longues discussions ont été nécessaires
pour Iuettre au point la définition du lllatériei
repris à la liste critique civile.

Pendant ces discussions, l'Office ne pouvait
disposer 4u luatériel. C'est ainsi notaulluent que
de nombreux groupes électrogènes cOlupris dans
les cessions prÎlllitives et payés par l'Office n'ont
été mis que réceullnent à sa disposition.

3" Les inventaires dressés au début par
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l'arlnée ~uuéricaine sont généralement, lllalgré
une apparence de grande précision numérique,
inexacts et incOlllplets. Les luatériels se trouvent
disséminés dans des camps différents et, en
dehors de quelques rares lots homogènes, les
articles ne sont ni classés ni allotis. Quelque
25.000 caisses, notamment, contenant les engins
les plus hétéroclites, qui y avaient été entassés
pèle-mêle, ont. été prises en charge au camp
Dushane et transportées au camp n" 70 en vue
·de leur classement et de leur reluise en état.

METHODES DE REPARTITION
ET PRIX DES MATERIELS

AFFECTES DEFINITIVEMENT AU MAROC

1. --- RÉPARTITIO:\,.

Au fur et à mesure que les matériels sont
regroupés par catégories et espèces, relllis en
-état et expertisés, l'Office en dresse un inventaire
qui est communiqué aux représentants des
services publics et services prioritaires du
Protectorat. Ces derniers font leur choix et les
attributions sont décidées au sein d'une COlll-
~uission qui groupe les représentants des services
Intéressés et des Troupes stationnées au Maroc,
'celles-ci intervenant COlluue partie prenante au
lnêlue titre que les Adnlinistrations chérifiennes.

Le luatériel qui ne trouve pas preneur dans
le cadre de cette procédure, est cOlllmercialisé
libreluent par l'O.C.C.A. qui tantôt, quand il
s'agit de produits nOrIuaux, s'adresse au COlll
111erce régulier utilisant, autant que possible,
l'infrastructure éconOluique du Protectorat,
tantôt procède par ventes aux enchères orales
"ou écrites.

Des journaliers en nOlubre variable, sous la
direction et le contrôle de chefs lllagasiniers et
de magasiniers, ayant à leur tête un inspecteur
et un inspecteur-adj oint des C31UpS, sont elll
ployés à des tâches lllultiples : lllanipulations,
regroupement, ouverture des caisses, tri des
articles, classement, nettoyage, peinture, etc...

.Jusqu'au Iuois de luai 1947, l'armée Illettait
gratuitement à ·notre disposition des luoyens de
transport et des corvées nécessaires au transfert
de luatériels de C31UP à C31Up.

Au mois de juin cette collaboration a cessé
et à la luêlue époque l'Office a dû entreprendre
le rasselublelllent des luatériels, leur classeluent
et leur inventaire puis la reluise en état et la

. constitution de j eux, coffrets, ensembles, aisé
ment cOlllluercialisables.

Ce travail est très avancé lllais n'est pas
terIuiné. Il a été estÎlué unanÏIueIuent présenter
un grand intérêt tant du point de vue éconOlui
que que du point de vue financier. En tout cas,
la plus value acquise par le lnatériel est consi
dérée COllllue largeluent supérieure au prix du
travail incorporé.

En dehors des travaux nOrIuaux évoqués
ci-dessus, l'Office a, avec ses propres équipes,
effectué d'autres travaux exceptionnels, d'une
certaine envergure : relève du pipe-line Casa
blanca-Fédala, nivel1eluent du terrain et ouver
ture d'une porte au calllp 70 pour libérer 2/3
du terrain, reluise en état de plusieurs centaines
d'extincteurs, construction d'une baraque à la
blanchisserie pour servir à l'exposition d'échan
tillons de papiers et d'articles de bureau.

RESULTATS FINANCIERS

env.

468.888
3.200.000 env.

4.538.235
14.500.000

frais d'exploitation
frais de fonctionnement.
1er trimestre :
frais d'exploitation ....
frais de fonctionnement.

1948

L'O.C.C.A. a pris en charge, à l'heure
actuelle, 30 installations d'une certaine impor
tance, dont 10 ont été entièreluent liquidées. -

Un relevé joint au présent indique le mon
tant des achats et des ventes réalisés depuis
l'origine jusqu'au 31 Iuars 1948.

Les ventes ont fait l'objet de 2.045 factures.
Le chiffre des ventes cOluprend le montant des
droits de douane qui s'élèvent à environ 27
lllillions de francs.

Les frais généraux s'élèvent à fin Blars 1948
à 22 millions environ, se décOluposant connue
suit :
1947

II. - PRIX.

Les prix de cession aux adnlinistrations et
:aux services publics sont des prix de vente aux
grossistes, tels qu'on peut les détenuiner d'après
la connaissance du lllarché local. Ils sont établis
tantôt d'après des renseignenlents recueillis
auprès de la COlluuission des prix ou du Service
'?es douanes, tantôt, quand il s'agit de luatériels
Industriels, d'une certaine inlportance, par un
:expert.

Les Iuarchandises sont vendues dédouanées,
''Ce qui simplifie à la fois la tâche des acheteurs
..et celle du Service des douanes.

La llléthode de vente en dédouané a été
a?o~tée récenlluent par la S.N.V.S. qui a profité
·aInSI de l'expérience de l'Office.

EXPLOITATION

Le personnel chargé de l'exploitati0ft des
s~rl?lus s'articule en partie dans l'organisation
~eneràle de l'Office et en partie dans un cadre
.particulier.

22.707.123
Sont cOlupris dans les frais d'exploitation

les prix d'achat de lllatériei roulant et divers
qu'on peut évaluer à environ 2 luillions. Les
frais généraux représentent environ 6,50 % du
Jllontant des ventes.
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CONCLUSIONS

*bi<*

Bulletin Officiel n° 1608 du 20-8-1943

DAHIR DU 13 AOUT 1943 (11 chaabane 1362)
créant l'Office Chérifien du Conlluerce

avec les Alliés (O.C.C.A.)

LOUANGE A DIEU SEUL !
Grand sceau de Sidi Mohamed)

Que l'on sache par les présentes - puisse
Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

« Cet Office est chargé :

« 1 0 de réaliser les opératioris traitées en
« COllllnerce gouvernemental et ayant pour objet
« l'approvisionnelllent du Maroc en lnarchan
« dises provenant des pays alliés ou des pays
« neutres, ainsi que d'assurer les règlelnents à
« intervenir à l'occasion des ces opérations,

« Article premier : ~

« •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Bulletin Officiel n° 1807 du 13-6-1947

DAHIR DU 10 MAI 1947 (19 ,joumada II 1366)
lllodifiant et complétant le dahir du 14 août HH3

(11 chaabane 1362) créant l'Office Chérifien
du COllnuerce avec les Alliés (O.C.C.A.)

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE UNIQUE. - L'article prenIier du
dahir du 13 août 1943 (11 chaabane 1362) tel
qu'il a été cOluplété par le dahir du 15 novelllbre
1944 (29 kaada 1364), est lllodifié ainsi qu'il
suit

opérations d'approvisionneluent du Maroc par
les alliés et toutes les opérations d'exportation
du Maroc sur les paysfalliés, ainsi que d'assurer
les règlelnents à intervenir à la suite de ces
opérations.

ART. 2. - L'Office chérifien du conllnerce
avec les alliés constitue un établissenlent public
doté de la personnalité civile et de l'autonOlnie
financière. Il peut acquérir, à titre onéreux ou
à titre gratuit, des biens Ineubles ou iUllneubles
nécessaires à son fonctionnelllent. Il peut ester
en justice, recevoir des subventions et des
avances et accOlnplir toutes opérations afférentes
à ses attributions.

Sa cOluptabilité est tenue en ·la fonne COlll
lllerciaie.

ART. 3. - Sont laissées à la détennination
du COlluuissaire résident général ou de l'autorité
à laquelle il déléguera ses pouvoirs, les luesures
à prendre en vue du fonctionneulent de l'Office
et de son organisation, notallllllent financière
et cOlnptable.

Fait à Rabat, le Il chaahane 1362
(13 août 1943)

Vu pour prOlllulgation et lllise à exécution
Rabat, le 13 août 194:l

Le Commissaire résident général :
PUAUX.

65.961.165

65.961.165

22.707.123

319.821.197

253.860.032

BÉNÉFICE BRUT ...

Produit net ...

Achats

Bénéfice brut .

Frais généraux .

Les résultats actuels peuvent être résulnés
ainsi :
Ventes 346.821.197

A déduire droits de douane
non payés 27.000.000

BÉNÉFICE NET 43.254.042
Part de la France 21.627.021

Part du Maroc 21.627.021
Ces résultats ne tiennent pas cOlnpte des

stocks non liquidés dont la valeur peut être très
approxÏInativelllent estimée à 100 Inillions.

La liquidation des surplus pris en charge
en 1947 est très avancée. Mais, depuis lors,
d'autres Inatériels ont été cédés et continuent à
être cédés à l'Office. Des stocks appréciables
existent encore soit au calllp Cazes, soit à Port
Lyautey, dont la cession n'est pas prévue pour
un avenir prochain. Il en résulte une grande
incertitude au sujet de la durée de la liquidatioll.

Quoi qu'il en soit, les opérations effectuées
jusqu'à maintenant ne selnblent avoir donné
lieu à aucune critique sérieuse et leurs résultats
financiers laissent d'ores et déjà un bénéfice non
négligeable.

LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand sceau de Sidi Mohmned)

Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu
en élever et en fortifier la teneur ! Que
Notre Majesté Chérifienne

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT

ARTICLE PREMIER. - Il est créé un Office
chérifien du COlUlnerce avec les alliés (O.C.C.A.)
placé sous l'autorité du secrétaire général du
Protectorat.

Cet Office a pour objet de traiter toutes les
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« 2 0 de prendre en charge et de liquider le
« lllatériel dit « surplus » cédé par la Société
« nationale française des surplus,

« i3° de prendre en charge et de vendre les
« biens d'équipell1ent et l'outillage industriel
« prélevés, au titre des réparations ou des res
« titutions, en Allell1agne ou dans les autres
« territoires occupés,

« 4 0 à titre exceptionnel; sur l'initiative des
« chefs d'adnlinistration responsables et avec
« l'autorisation du directeur des finances, de
«liquider d'autres lllatériels appartenant à

« l'Etat et de traiter pour le cOlnpte desdites
« adn1Ïnistrations les opérations financières ou
« cOlumerciales dont la réalisation lui serait
« confiée ».

Fait à Rabat, le Hl joull1ada II 1362
(10 lllai 1947)

Vu pour prOlllulgation et luise à exécution
Rabat, le 10 lUai 1947

Le 111inistre Plénipotentiaire,
Délégllé à la Résidence Générale,

Léon ~:fAHCHAL.
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SITUATION DES LIQUIDATIONS « SURPLUS AlVIERICAINS ET BRITANNIQUES ~

AU 31 MARS 1948

l'mH du Dépôt ou Camp

Total de~ camp~ et dépôts liquidés au 31-3-1948
Camp~ ct dépôts en cours de liquidat'ion

Cèunp .Bayard .
Collège Mers-Sultan .
La Marocaine des Bois .
Dépôt 70 ~ .
Dépôt 1 .
Pipe hne .
Dépôt Atlanta .
2 vedettes de sauvetage .
Groupe Camp Dushane .
Magasin 11 au Port .
Dépôt 66 .
Clarage Perez .
Magasin C. au port )
l\.Iagasin. D. al.l port . . . .. J •••••••••••••••••••••
Magasin F. au port t
P.X. de Port-Lyautey .
Blanchisserie de Casablanca ....................•
Blanchisserie de Casablanca (1)
Camp Cazes, Magazin 45, P.X .
Installations frigorifiques .
Camp Cazes, Magasin 44, ArneulJlement .
Camp Cazes,Matériel de santé .
Camp Cazes, Véhicules automobiles (1)
Camp Cazes, Groupes électrogènes (2)
Camp Cazes, Groupes compresseurs (2)
Camp Cazes, Mag. 26, Ameub. et divers ,
Camp Cazes, Scraps ; .
Camp Cazes, Mag. 65, Alimentation .
Divers S.N.V.S .
Base Aéro-Navale Port-Lyautey - Pts Alimen (1)
Base Aéro-Navale Port-Lyautey, Mat.Blanch .
Camp Cazes, Citerne .
Chasses d'eau Port-Lyautey (1)
l\Iaehines à coudre Port-Lyautey (1)
Articles de cordonnerie Port-Lyautey (1)
Confiseries Port-Lyautey (1)
Boissons Port-Lyautey (1)
Produits divers Port-Lyautey (1)
Articles de toilette Port-Lyautey (1)
Articles de tailleurs Port-Lyautey (1)
Articles divers Port-Lyautey (1)
Diverses encres Port-Lyautey (1)
Produits divers (pipes, cigares) .. Port-Lyautey (1)
Groupes électrogènes Port-Lyautey (1)
Semelles de cuir Port-Lyautey (1;
Véhicules Port-Lyautey (1)
Conserves Alimentaires Port-Lyautey (1)
Matériel Port-Lyautey (1)
Matériel électrique Diesel Port-Lyautey (1)
Fil métal à lier Port-Lyautey (1)
Matériel Port-Lyautey (1)
Matériel Port-Lyautey (1)
Matériel Port-Lyautey (1)

TOTAL ••••••••.•

Prix d'achat
Francs

46.868.667

300.000
3.072.400

20.806.500
5.230.14~

13.423.000
5.883.800

24.375.347

63.986.041
761.500

12.879.~)82

3.172.000

1.555.000

1.433.425
16.000.000

71.580
4.823.950
4.124.500
2.586.900

847.300
4.167.768

493.480
13.780

2.071.845
1.062.700
3.694.400

56.400
3.234.528

189.687
18.500
19.040
24.874
12.073

102.497
602.465

16.599
193.608

8.802
158.294

14.951
68.852

685.020
25.908

263.258
1.182.749
1.311.086

53.685
72.403

1.581.201
50.106

207.437

253.860.032

Prix de vente
Francs

79.426.333

66.000
3.709.698

28.629.942
8.760.192

45.364.456
9.967.364

22.190.162
60.000

67.649.398
3.015.125

13.307.495
2.911.443
3.14~U)67

1.779.608
271.857

3.897.32()
8.606.400

8:137.760
6.878.000
4.164.883
2.310.000
6.568.203

2.761.173
961.620

8.004.791

3.752.427
58.824
61.250

400.000

(3) 346.821.197

(1) l\Iontant al,ef'l'té l't non débité par Alger. .
(:!) Ce chiffre illlliqul' la vall'ur d'achat partiel du matériel attribué tlU Protl'ctornt.
1::) y COmllriF: ll'î~ droits de douane s'élevant 1\ 27 millions environ.
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Indices du volunle du conUllerce extérieur (Base 100 en 1938)
-_ .._..

Dont
Matières Matières Matières

Années
minérales

Fabrication Total Franceanimales végétales
et Etranger

T.F.O.M.

1rnportations
1

1939 101 98
1........... ..: 92 82 93 » »

1940 'O ........... 55 63 69 59 62 » »

1941 26 46 30 0).- 38.... 'O .. 'O'O'O'O'O'O • .Ji » »

1942 'O ........... 22 51 33 48 46 » »

1943 ...................... 57 45 39 25 32 » »

1944 ..................... 49 54 67 31 44 » »

1945 ., ............... 'O • 58 105 59 68 77 » »

1946 ...................... 87 126 91 160 127 191 97

1947 ..................... 146 109 181 245 169 336 95

Exportations

1939 ...................... 87 148 154 97 133 » »

1940 ............. - ..... 'O 71 177 59 63 114 » »

1941 ...................... 79 119 52 130 95 » »

1942 ..................... 48 G8 39 98 58 » »

1943 ..................... 20 17 50 1) 27 » »

1944 .............. 'O .. 'O • 20 26 75 148 41 » »

1945 ...................... 25 39 102 350 64 » »

1946 .................. 'O • 52 74 H)2 Gm~ H9 118 124

1947 ...................... 58 191 257 611 197 204 190

Plans d'exportation des 1er et 2'111
l' senlestres 1947--=

Programme Héalisations

Période France France
et Etranger Total et Etranger Total

T.F.O.M. T.F.O.M.-
Quant'ités

(milliers de tonnes)
1er Semestre 562 1.500 2.062 779 1.462 2.241................................
2e Semestre 727 '1.300 2.027 709 1.216 1.925..................................

TOTAL DE L'ANNÉE ...................... 1.289 2.800 4.089 1.488 2.678 4.166

ValeU1's
(millions de francs)

ter Semestre 3.567 3.141 6.708 5.774 2.211 7.985.... 'O .......... 'O .............

2e Semestre 6.226 2.614 8.840 8.534 1.889 10.423.. 10 ..............................

TOTAL DE L'ANNÉE ............ 'O .. 'O ... 9.793 5.755 15.548 14.308 4.100 18.408
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BALANCE COMMERCIALE (nlÎllions de francs)
-- -

Importations Exportations Solde

Années
Dont Dont Dont

Totales France Totales France Total France
et T.F.O.M. (~t l'.F.O.M. et T.F.O.M.

1938 ....... 2.185 771 1.512 908 - 673 + 137

1939 ....... 2.256 950 1.778 937 - 478 - 13

J940 ....... 2.142 1.021 2.021 1.425 - 121 + /104

1941 e 1.938 1.561 2.539 2.298 + 601 + 737.......
Hl42 ....... 3.10/1 2.493 2.070 1.902 - 1.034 - 591

1~)43 ....... .2.143 676 1.509 952 - 634 + 276

194'1 ....... 3.609 1.294 2.665 1.651 - 944 + 357

1945 ....... 6.782 2.711 3.902 3.146 - 2.882 + 435

1946 ....... 17.529 10.626 10.3~)5 7.659 - 7.134 - 2.967

1947 ....... 33.338 22.691 18.309 14.208 -15.029 - 8.483

Résultats généraux par catégorie de produits

Quantités Valeurs
(milliers de tonnes) (millions de francs)

Dates
}[atières Matières Matières Fabri- Matières Matières Matières Fabri-
animales végétales rninéJ'aJt~s eations animales. végétales miIlt'rales cations

Importations

!!)38 - .\loyenne
mensuelle. 0,7 33.1 34 11.2 4,8 62,3 27,7 87,3

HH6 - Moyenne
mensuelle. 0,5 53,8 3.2,G 12,4 29 522 1;)') 788

1917 - Moyenne
mensuelle. 0,8 31,9 (j/ ,1 18,2 65,8 G28,8 343 1.740,4

Exportations

1938 - Moyenne
mensuelle. 5,8 39,8 148,8 0,7 31,1 57,7 33,5 3,7

1!HG - Moyenne
mensuelle. 2,G 14,3 230 1,5 109 291 262 204

1917 - Moyenne
mensuelle. 3,/1 36,2 304,8 2,5 214 754 37G,8 180,7
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Résultats généraux par catégorie de pays

182,1

2.778,1

1.461575

887.3

117,8

50.4 126,0

228 866

341.7 1.525,5

3,2

340,5

210

56,4 19,2

61,1

970 213,8

676,0

France

1.550,3

Valeurs
(millions de francs)

=====
1 .t. 1

l
1'er1'1 Olres
Français Etranger Ensemble

1 d'O.M.
----1

1

\

Quantités
(milliprs de tonnes)

Dates
1rerri toires

France
i

Français Etranger Ensemble
d'O.M.

Irnpol'tat'ions
1

1938 - Moyenne
mensuelle. 17,3 1,7 60,0 79,0

1946 - Moyenne
mensuelle. 14,5 16.4 68,4 99,3

1947 - Moyenne
mf'llsuellp. 39,4 19.2 59,4 118,0

E xpo'rtations

1938 - Movenne
mensuelle. 35,1 23.7 136,3 195,1

194ti Moyenne 1-
mensuelle. 53,9 2/t Ji 170,1 248,4

1947 - Movennel
mensuelle. 101,5 21,8 223,0 346,3




